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Représentant Permanent de la France auprès de la Conférence du Désarmement

Conférence diplomatique de Dublin sur les armes à sous-muntions 
- Cérémonie de clôture –

(Dublin, 30 mai 2008)

Merci Monsieur le Président,

Alors  que  nous  arrivons  à  la  conclusion  de  la  Conférence  de  Dublin,  je  tiens  à  dire,  à  titre 
personnel, que celle-ci a sans doute été la plus réussie de toutes les conférences diplomatiques auxquelles 
j’ai eu l’occasion de participer dans ma carrière. 

Ce succès, on le doit à l’esprit de compromis et au sens des responsabilités dont ont fait preuve 
toutes les délégations présentes ici, étatiques et non étatiques ; on le doit également à l’habileté et à la 
ténacité de la présidence irlandaise ainsi qu’à vos qualités exceptionnelles, Monsieur le Président. Vous 
avez accompli un travail remarquable, aussi précieux et minutieux que celui réalisé par les auteurs du 
livre de Kells. 

Cette  convention  constitue  un  jalon  majeur  dans  le  renforcement  et  la  promotion  du  droit 
international humanitaire en interdisant toutes les armes à sous-munitions inacceptables en raison des 
dommages humanitaires qu’elles causent. 

Je suis fier d’annoncer que la France approuve ce texte et le signera à Oslo. La cérémonie de 
signature de cet instrument début décembre est déjà inscrite sur l’agenda de M. Bernard Kouchner. Je suis 
également heureux de confirmer que la France a décidé, avant même l’entrée en vigueur de la convention, 
de détruire la quasi-totalité de ses stocks. Elle reste mobilisée pour rallier le plus grand nombre de pays à 
ce traité.

Je vous remercie, Monsieur le Président./.
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